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Patients de 50 ans et plus présentant 
une plainte cognitive et leurs aidants, 

soit 930 personnes en repérage, 
677 en suivi post-diagnostic  

et 244 aidants

Déployer et tester des parcours ambulatoires 
de diagnostic pour les seniors de plus de 50 
ans, consultant leur médecin généraliste pour 
une plainte cognitive et pour lesquels il existe 
une suspicion de trouble cognitif léger, puis 
des parcours ambulatoires de prise en charge 
pour ceux effectivement atteints d’une maladie 
neurocognitive à un stade léger, ainsi que pour 
leurs aidants, afin d’améliorer leur qualité de vie
et de réduire la dépendance
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